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1. APPROBATION DU COMPTE RENDU  

 

Réunion du 10 mai 2022 
 

2. TARIFS PERISCOLAIRES 2022-2023 

 

Notre prestataire de restauration collective à augmenter ses tarifs au 1er juin 2022 par un 
avenant au contrat de marché public. Cette mesure exceptionnelle est justifiée 
principalement par l’augmentation des prix des matières premières et de l’énergie.  
Comme tous les ans le comité syndical revoit les tarifs périscolaires, il a été décidé d’appliquer 
cette augmentation sur le coût des repas de cantine. A compter du 1er septembre 2022 les 
prix de la cantine seront les suivants : 
repas maternelle : 3.62€     repas primaire : 3.86€        repas adulte : 4.78  
repas adulte/enfant extérieur : 6.51 € 
 
Pour la garderie, l’augmentation est identique à celle de 2021. Les tarifs de garderie au 1er 
septembre 2022 seront les suivants : 
 
garderie matin : 1.26€      garderie soir (goûter inclus) : 1. 96€    garderie matin et soir : 3.22€ 
 

3. PUBLICITES DES ACTES 

 

La réforme des règles de publicité entre en vigueur au 1er juillet 2022, le SIVOS est tenu de 
délibérer avant le 30 juin afin de déterminer sous quelle forme se fera la publication des actes. 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide de maintenir la publication papier avec 
affichage devant les mairies. 

 

4. FIBRE 

 

Les deux écoles sont éligibles à la fibre. La dépense est inscrite au budget 2022. L’installation 

est prévue durant l’été 2022. L’engagement pour ce nouveau contrat est de 1 an.  

 

5. CIRCUIT TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Les circuits de transport scolaire restent identiques pour l’année scolaire 2022-2023 

 

Affiché le 20 juin 2022          


